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UNION INTERNATIONALE 

FÉDÉRATION DU NIGERIA 

Adhésion 
de la Fédération du Nigeria à la Convention de Paris pour la 
protection de  la propriété  industrielle  (Texte  de Lisbonne) 

Nous avons reçu du Département politique fédéral suisse 
la communication suivante: 

« En exécution des instructions qui lui ont été adressées 
le 2 août 1963 par le Département politique fédéral suisse, 
l'Ambassade de Suisse a l'honneur de porter à la connaissance 
du Ministère des Affaires étrangères que son Gouvernement 
a reçu, en date du 17 juillet 1963, une déclaration portant 
adhésion de la Fédération du Nigeria à la Convention de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle, du 20 mars 
1883, revisée en dernier lieu à Lisbonne le 31 octobre 1958. 

Conformément à l'article 16, alinéa (3), de ladite Conven- 
tion, l'adhésion du Nigeria prendra effet le 2 septembre 1963. 

En ce qui concerne sa participation aux dépenses du Bu- 
reau international de l'Union, cet Etat est rangé, selon sa 
demande, en sixième classe, au sens de l'article 13, chiffres 8 
et 9, de la Convention de Paris revisée à Lisbonne. » 

RÉPUBLIQUE DU CONGO (Brazzaville) 

Déclaration de continuité et d'adhésion 
de la République du Congo (Brazzaville) à la Convention 
de Paris pour la  protection  de la propriété  industrielle 

(Textes de Londres et de Lisbonne) 

Nous avons reçu du Département politique fédéral suisse 
la communication suivante: 

« En exécution des instructions qui lui ont été adressées le 
2 août 1963 par le Département politique fédéral, l'Ambassade 
de Suisse a l'honneur de porter à la connaissance du Ministère 
«les Affaires étrangères que le Gouvernement de la République 
du Congo (Brazzaville), par lettre ci-jointe en copie, du 26 juin 
1963'), adressée au Président de la Confédération suisse, dé- 
clare la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle, signée à Paris le 20 mars 1883 et revisée à Bruxel- 
les le 14 décembre 1900, à Washington le 2 juin 1911, à La 
Haye le 6 novembre 1925 et à Londres le 2 juin 1934, appli- 
cable à cet Etat en vertu de sa ratification antérieure par la 
France. 

Dans la lettre précitée, le Gouvernement congolais com- 
munique en outre son adhésion à la Convention de Paris, 
texte revisé à Lisbonne le 31 octobre 1958. Conformément à 
I article 16, alinéa (3), de ladite Convention, l'adhésion de la 
République du Congo prendra effet le 2 septembre 1963. 

En ce qui concerne sa participation aux dépenses du Bu- 
reau international de l'Union, cet Etat est rangé, selon sa 
demande, en sixième classe, au sens de l'article 13, chiffres 8 
et 9, de la Convention de Paris revisée à Lisbonne. » 

Les deux adhésions notifiées ci-dessus portent le nombre 
des Etats membres de l'Union à 54 à partir du 2 septembre 
1963. 

MONACO — PAYS-BAS 

Ratification de F Acte additionnel 
à l'Arrangement de La Haye 

Dans une Note du 14 août 1963, nous avons été informés 
par le Département politique fédéral suisse que la Princi- 
pauté de Monaco et les Pays-Bas ont déposé leurs instruments 
de ratification concernant l'Acte additionnel, signé à Monaco 
le 18 novembre 1961, à l'Arrangement de La Haye concer- 
nant le dépôt international des dessins ou modèles industriels, 
du 6 novembre 1925, revisé à Londres le 2 juin 1934. 

Conformément à l'article 7, alinéa (3), de l'Acte addition- 
nel susmentionné, les ratifications de Monaco et des Pays-Bas 
prendront effet au 14 septembre 1963. 

A l'heure actuelle, cinq pays en tout ont maintenant ra- 
tifié l'Acte additionnel signé à Monaco, l'Allemagne (Rép. 
féd.), la France et la Suisse ayant ratifié cet Acte au cours 
de l'année 1962. 

IRLANDE 

Loi sur les marques de fabrique 
ou de commerce 

(N°  9, de 1963) 

(Troisième et dernière partie) ') 

Marques de certification 
45.— (1) Une marque adaptée, par rapport à des pro- 

duits quelconques, afin d'établir une distinction, dans la pra- 
tique du commerce, entre des produits certifiés par une per- 
sonne, en ce qui concerne leur origine, leur composition, le 
mode de fabrication, la qualité, la conformité ou toute autre 
caractéristique, et des produits non ainsi certifiés, sera en- 
registrable, comme marque de certification, dans la Partie A 

')  Nous omettons l'annexe. (Rid.) »)  Voir Prop.ind., 1963, p. 118 et 143. 
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du registre, pour lcsdits produits, au nom de ladite per- 
sonne, en tant que propriétaire de cette marque de certifica- 
tion. 

Toutefois, une marque ne pourra être enregistrée comme 
marque de certification au nom d'une personne qui pratique 
le commerce des produits de la catégorie certifiée. 

(2) En déterminant si une marque est adaptée de manière 
ù établir la distinction précitée, la Cour ou le Contrôleur (se- 
lon le cas) peuvent tenir compte de la mesure dans laquelle: 

a) la marque est, en elle-même, adaptée de manière à éta- 
blir la distinction susdite en ce qui concerne les produits 
dont il s'agit; et de la mesure dans laquelle 

b) en raison de l'utilisation de la marque ou de toutes autres 
circonstances, ladite marque est, en fait, adaptée de ma- 
nière à établir la distinction susdite en ce qui concerne 
les produits dont il s'agit. 

(3) Sous réserve des dipositions des paragraphes (4) à (6) 
du présent article, et des articles 15 et 16 de la présente loi, 
l'enregistrement d'une personne, en qualité de propriétaire 
d'une marque de certification, pour des produits quelconques, 
conférera à cette personne, s'il est valide, le droit exclusif 
d'utiliser la marque en ce qui concerne ces produits et, sans 
préjudice de la portée générale de la disposition qui pré- 
cède, ce droit sera considéré comme étant lésé par toute per- 
sonne qui — n'étant pas le propriétaire de la marque ou une 
personne autorisée par lui à cet effet en vertu des règlements 
pertinents et utilisant la marque conformément à ces règle- 
ments — utilise une marque qui est identique à cette marque 
ou qui lui ressemble de si près qu'elle risque de causer une 
tromperie ou une confusion dans la pratique du commerce, 
en ce qui concerne des produits quelconques pour lesquels 
cette marque est enregistrée, et de manière à faire passer, en 
toute probabilité, l'utilisation de la marque: 

a) pour une utilisation comme une marque de fabrique ou 
de commerce; ou 

h) (dans le cas où cette utilisation a pour objet lesdits pro- 
duits ou est en relation matérielle avec ceux-ci, ou a trait 
à une circulaire publicitaire ou à toute autre forme de 
publicité auprès du public) pour une utilisation compor- 
tant une référence à une personne ayant le droit, en 
vertu des règlements pertinents, soit en tant que pro- 
priétaire, soit par autorisation du propriétaire, d'utiliser 
cette marque, ou une référence à des produits certifiés 
par le propriétaire. 

(4) Le droit à l'utilisation d'une marque de certification, 
conféré par l'enregistrement dans les conditions indiquées ci- 
dessus, sera soumis à toutes conditions ou limitations inscrites 
dans le registre et ne sera pas considéré comme étant lésé par 
une utilisation quelconque de cette marque, comme sus-indi- 
qué, en ce qui concerne des produits destinés à la vente ou à 
toutes autres transactions commerciales en un lieu quelcon- 
que, ou des produits destinés à être exportés vers un marché 
quelconque, ou dans toutes autres circonstances auxquelles, 
en raison desdites limitations, l'enregistrement n'est pas 
applicable. 

(5) Le droit à l'utilisation d'une marque de certification, 
conféré par l'enregistrement dans les conditions indiquées ci- 

dessus, ne sera pas considéré comme étant lésé par l'utilisa- 
tion de cette marque, dans les conditions indiquées ci-dessus 
par une personne quelconque: 

a) en ce qui concerne des produits certifiés par le proprié- 
taire de la marque, si, pour ces produits ou pour l'en- 
semble dont ils font partie, le propriétaire ou une autre 
personne agissant avec son autorisation en vertu des 
règlements pertinents, a appliqué la marque et ne l'a 
pas retirée ou effacée par la suite, ou si le propriétaire, 
à un moment quelconque, a expressément ou implicite- 
ment consenti à l'utilisation de la marque; ou 

b) en ce qui concerne des produits adaptés de manière à 
constituer une partie, intégrante ou accessoire, d'autres 
produits pour lesquels la marque a été utilisée sans qu'il 
soit porté atteinte au droit conféré dans les conditions 
mentionées précédemment, ou pourrait, au moment con- 
sidéré, être ainsi utilisée, si l'utilisation de la marque est 
raisonnablement nécessaire pour indiquer que les pro- 
duits sont ainsi adaptés et si le but ou l'effet de l'utilisa- 
tion de la marque n'est pas d'indiquer, autrement qu'en 
conformité avec les faits, que les produits sont certifiés 
par le propriétaire: 

Toutefois, l'alinéa a) du présent paragraphe ne sera pas 
applicable dans le cas d'une utilisation qui consiste à appli- 
quer une marque du genre sus-indiqué à des produits quel- 
conques, nonobstant le fait qu'il s'agit de produits mention- 
nés dans l'alinéa en question, si cette application est contraire 
aux règlements pertinents. 

(6) Lorsqu'une marque de certification est l'une de deux 
ou plusieurs marques enregistrées qui sont identiques ou très 
similaires, l'utilisation de l'une de ces marques dans l'exer- 
cice du droit à l'utilisation de ladite marque, conféré par voie 
d'enregistrement, ne sera pas considérée comme portant 
atteinte au droit, ainsi conféré, à l'utilisation d'une autre de 
ces marques. 

(7) a) Il sera déposé au Bureau, pour chaque marque en- 
registrée eu vertu du présent article, un règlement, approuvé 
par le Ministre, et destiné à régir l'utilisation de cette mar- 
que, qui contiendra des dispositions visant les cas dans les- 
quels le propriétaire doit certifier des produits et autoriser 
l'utilisation de la marque, et qui pourra renfermer toutes 
autres dispositions dont le Ministre exigera ou autorisera 
l'insertion dans ledit règlement (y compris des dispositions 
conférant un droit d'appel au Contrôleur contre tout refus, 
de la part du propriétaire, de certifier des marchandises ou 
d'autoriser l'utilisation de la marque conformément au règle- 
ment). 

b) Le règlement ainsi déposé sera accessible, aux fins 
d'inspection et de consultation, de la même manière que le 
registre. 

(8) Une marque de certification ne sera cessible ou trans- 
missible qu'avec le consentement du Ministre. 

(9) Les dispositions de la première annexe de la présente 
loi seront applicables, pour ce qui concerne l'enregistrement 
d'une marque en vertu du présent article et les marques 
ainsi enregistrées. 
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Enregistrement de marques de fabrique ou de commerce 
par des Ministres 

46.— (1) Un Ministre d'Etat peut, sous réserve des dis- 
positions de la présente loi, obtenir l'enregistrement d'une 
marque de fabrique ou de commerce ou d'une marque de 
certification et un Ministre par qui un tel enregistrement est 
obtenu sera propriétaire de ladite marque, à toutes les fins 
prévues par la présente loi, et sera enregistré en tant que tel. 

(2) Un Ministre d'Etat peut obtenir l'enregistrement, 
dans tout registre tenu en un lieu quelconque situé hors de 
l'Etat, d'une marque de fabrique ou de commerce (qu'elle soit 
enregistrée ou non en vertu du paragraphe [1] du présent 
article) si cet enregistrement est autorisé — dans la mesure 
où, et sous réserve des conditions dans lesquelles cet enre- 
gistrement est autorisé, d'après les dispositions légales aux- 
quelles est soumis le registre — et, en pareil cas, il peut 
obtenir d'être inscrit lui-même dans ce registre en tant que 
propriétaire de ladite marque. 

Utilisation abusive de marques de fabrique 
ou de commerce indiquant une origine irlandaise 

47. — Le Ministre sera habilité à prendre, dans n'importe 
quel lieu situé hors de l'Etat, toutes mesures légales, par voie 
d'action ou de poursuites en justice, ou d'autre manière, qu'il 
jugera propres à empêcher, à limiter ou à réprimer l'enre- 
gistrement, l'utilisation ou l'apposition — en liaison avec des 
marchandises, ou en ce qui concerne des marchandises, qui 
n'ont pas été cultivées, produites ou fabriquées dans l'Etat — 
d'une marque de fabrique ou de commerce, ou de toute autre 
marque ou désignation indiquant ou suggérant, ou susceptible 
de laisser supposer, que les marchandises, pour lesquelles ou 
sur lesquelles cette marque de fabrique ou de commerce, mar- 
que ou désignation est utilisée ou apposée, ont été cultivées, 
produites ou fabriquées dans l'Etat. 

PARTIE III 

Dispositions relatives aux pouvoirs et obligations du Contrôleur 
et aux procédures légales 

Avis préliminaire du Contrôleur en ce qui concerne 
le caractère distinctif 

48. — (1) En vertu de la présente loi, le Contrôleur sera 
habilité à donner, à une personne qui projette de demander 
l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce 
dans la Partie A ou dans la Partie B du registre, un avis sur 
la question de savoir si cette marque lui apparaît, de prime 
abord, comme étant intrinsèquement adaptée de manière à 
établir une distinction, ou comme capable d'établir une dis- 
tinction, selon le cas. 

(2) Toute personne qui désire obtenir un avis de ce genre 
doit adresser, à cet effet, une demande au Contrôleur, dans 
les formes prescrites. 

(3) Si, au sujet d'une demande d'enregistrement d'une 
marque de fabrique ou de commerce pour laquelle le Con- 
trôleur a donné, dans les conditions sus-indiquées, un avis 
affirmatif, et qui est présentée dans un délai de trois mois à 
compter du moment où cet avis a été donné, le Contrôleur, 

après enquête ou examen supplémentaire, notifie au requé- 
rant son opposition pour le motif que la marque n'est pas 
adaptée de manière à établir une distinction ou, selon le cas, 
n'est pas capable d'établir une distinction, le requérant, en 
donnant, dans le délai prescrit, avis du retrait de sa demande, 
aura droit au remboursement de tous droits ou taxes payés 
par lui au moment du dépôt de la demande. 

Le Contrôleur peut consulter /'Attorney-General 

49. — Le Contrôleur peut, en cas de doute ou de diffi- 
culté dans l'administration de la présente loi, s'adresser à 
VAttorney-General pour lui demander des directives en la 
matière. 

Audition de l'intéressé avant l'exercice du pouvoir 
discrétionnaire du Contrôleur 

50. — Lorsqu'un pouvoir discrétionnaire ou tout autre 
pouvoir est conféré au Contrôleur en vertu de la présente 
loi ou de tout règlement édicté en exécution de celle-ci, le 
Contrôleur n'exercera pas ce pouvoir à Fencontre de la per- 
sonne demandant l'enregistrement ou du propriétaire enre- 
gistré de la marque en question sans leur avoir accordé (s'il 
en est dûment requis dans les délais prescrits) l'occasion 
d'être entendus. 

Pouvoir du Contrôleur d'accorder des frais et dépens 

51. — Dans toutes les procédures engagées devant le Con- 
trôleur en vertu de la présente loi, le Contrôleur pourra ac- 
corder à une partie les frais et dépens qu'il jugera raison- 
nables et décider de quelle manière et par quelles parties ils 
devront être payés; les décisions de ce genre seront exécu- 
toires, sur autorisation de la Cour, de la même manière qu'un 
jugement ou une ordonnance rendus par la Cour au même 
effet. 

L'enregistrement considéré comme une preuve, prima facie, 
de validité 

52. — Dans toute procédure légale, relative à une marque 
de fabrique ou de commerce enregistrée (y compris les de- 
mandes présentées en vertu de l'article 40 de la présente loi), 
le fait qu'une personne est enregistrée comme propriétaire 
de la marque constituera une preuve, prima facie, de la vali- 
dité de l'enregistrement initial de cette marque et de toutes 
les cessions ou transmissions ultérieures de celle-ci. 

Certificat de validité 

53. — Dans toute procédure légale au cours de laquelle 
est soulevée la question de la validité de l'enregistrement d'une 
marque de fabrique ou de commerce et dans laquelle un juge- 
ment est rendu en faveur du propriétaire de cette marque, la 
Cour peut accorder un certificat à cet effet et, dans ce cas, lors 
de toute procédure légale ultérieure où la question de la vali- 
dité de l'enregistrement est soulevée, ledit propriétaire, en 
obtenant une ordonnance ou un jugement définitifs en.sa fa- 
veur, aura le droit de recouvrer la totalité de ses frais, char- 
ges et dépens encourus entre avocat et client, à moins que, au 
cours de ladite procédure, la Cour ne certifie qu'il n'y a pas 
droit. 
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Frais du Contrôleur dans les procédures engagées 
devant la Cour 

54. — Dans toute procédure engagée devant la Cour en 
vertu de la présente loi, le Contrôleur n'aura pas droit au 
paiement de ses frais et ne sera pas tenu de payer les frais et 
dépens d'une autre partie quelconque. 

Prise en considération des usages commerciaux, etc. 

55. — Lors de toute action ou procédure relative à une 
marque ou à un nom commercial, la Cour ou le Contrôleur 
(selon le cas) admettront les moyens de preuve concernant 
les usages du commerce dont il s'agit ainsi que la marque, le 
nom commercial ou le conditionnement pertinents, légitime- 
ment utilisés par d'autres personnes. 

Comparution du Contrôleur dans les procédures 

56.— (1) Le Contrôleur sera avisé par écrit (par le de- 
mandeur, l'appelant ou le requérant, selon le cas) de toute 
procédure légale dans laquelle la réparation demandée affec- 
terait le registre (y compris un appel interjeté contre une 
ordonnance ou une décision du Contrôleur ainsi qu'une de- 
mande, présentée aux termes des articles 25 ou 26 de la pré- 
sente loi et relative à une prolongation du délai prévu pour 
interjeter appel contre une décision prise par le Contrôleur 
en vertu de l'un ou l'autre de ces articles); il sera, de même, 
avisé de la décision de la Cour concernant une procédure 
légale de ce genre et il aura le droit de se présenter et d'être 
entendu, et il comparaîtra s'il y est invité par la Cour. 

(2) Sauf instructions contraires de la Cour, le Contrôleur, 
au lieu de comparaître et d'être entendu, peut adresser à la 
Cour une déclaration écrite, signée de sa main, donnant tous 
les détails qu'il jugera utiles sur la procédure engagée devant 
lui, en ce qui concerne la question en litige, ou sur les motifs 
de toute décision prise par lui et touchant à cette question, 
ou sur les pratiques suivies par le Bureau dans des cas de ce 
genre, ou sur tous autres points relatifs aux questions en li- 
tige et dont il a eu connaissance en sa qualité de Contrôleur; 
cette déclaration sera considérée comme faisant partie des 
moyens de preuve présentés dans l'action dont il s'agit. 

Appel adressé à la Cour 

57.— (1) C'est à la Cour que sera adressé tout appel 
contre une ordonnance ou une décision prise par le Contrôleur 
en vertu d'une disposition quelconque de la présente loi (ne 
s'agissant pas d'une décision du Contrôleur prise en vertu de 
l'article 11 ou du paragraphe [7] de l'article 69 de la présente 
loi) ou contre la rectification d'une erreur du registre opérée 
par le Contrôleur en vertu du paragraphe (3) de l'article 42 
de la présente loi, et la Cour peut rendre un arrêt confirmant, 
annulant ou modifiant, si elle le juge approprié, l'ordonnance, 
la décision ou la rectification du Contrôleur. 

(2) Pour tout appel interjeté, en vertu de la présente loi, 
devant la Cour contre une décision du Contrôleur, la Cour 
aura et exercera les mêmes pouvoirs discrétionnaires que ceux 
que la présente loi confère au Contrôleur. 

(3) Sauf avec l'autorisation de la Cour, aucun appel (autre 
qu'un appel interjeté en vertu des articles 25 ou 26 de la pré- 
sente loi) contre une ordonnance ou une décision du Contrô- 

leur ou contre la rectification d'une erreur du registre opérée 
par le Contrôleur en vertu du paragraphe (3) de l'article 42 
de la présente loi, ne sera admis si la Cour n'en a pas reçu 
notification dans un délai d'un mois à compter de la date de 
l'ordonnance, de la décision ou de la rectification faisant l'ob- 
jet dudit appel, ou dans tout délai supplémentaire, ne dépas- 
sant pas trois mois, que le Contrôleur pourra accorder (sur 
demande reçue par lui avant l'expiration du délai susdit d'un 
mois). 

(4) Sous réserve des dispositions du paragraphe (5) du 
présent article, une décision de la Cour prise en vertu du 
présent article sera définitive et sans appel. 

(5) Avec l'autorisation de la Cour, un appel pourra être 
interjeté, auprès de la Cour suprême, sur un point de droit 
dûment spécifié, contre une décision prise par la Cour en 
vertu du présent article. 

Pouvoir de la Cour de reviser une décision du Contrôleur 

58. — La Cour, en examinant une question relative à la 
rectification du registre (y compris toutes les demandes pré- 
sentées en vertu de l'article 40 de la présente loi), aura le 
pouvoir de reviser toute décision du Contrôleur concernant 
l'inscription en question ou la rectification demandée. 

Procédure dans le cas où le requérant peut s'adresser, 
soit à la Cour, soit au Contrôleur 

59. — Lorsque, en vertu de la présente loi, le requérant 
peut, à son gré, s'adresser, soit à la Cour, soit au Contrôleur: 

a) si une action relative à la marque de fabrique ou de com- 
merce en question est pendante, la demande doit être 
adressée à la Cour: 

b) si, dans tout autre cas, la demande est adressée au Con- 
trôleur, celui-ci peut, à un stade quelconque de la pro- 
cédure, saisir la Cour de cette demande ou, après avoir 
entendu les parties, prendre une décision sur la question 
dont il s'agit, sous réserve d'appel à la Cour. 

Présentation des moyens de preuve 

60. — (1) Dans toute procédure engagée, aux termes de 
la présente loi, devant le Contrôleur, les moyens de preuve 
seront présentés par attestation écrite tenant lieu de serment 
(statutory declaration), en l'absence de directives à fin con- 
traire, mais, dans tous les cas où il s'estime fondé à le faire, 
le Contrôleur peut enregistrer des témoignages oraux en lieu 
et place, ou en sus, d'attestations écrites. 

(2) Toute attestation de ce genre peut, en cas d'appel, 
être utilisée devant la Cour en lieu et place d'une déclaration 
par écrit, affirmée sous serment devant une personne quali- 
fiée (affidavit), mais elle aura alors les mêmes incidences et 
conséquences qu'un affidavit. 

(3) Dans le cas où une partie des moyens de preuve est 
fournie oralement, le Contrôleur peut accomplir l'un ou l'en- 
semble des actes suivants: 

a) citer un témoin à comparaître devant lui; 
b) procéder à un interrogatoire sous serment (qu'il est habi- 

lité par le présent article à faire prêter), ou autoriser 
l'interrogatoire sous serment des témoins comparaissant 
devant lui; 
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c) exiger d'un témoin la remise au Contrôleur de tout docu- 
ment en sa possession. 

(4) Toute personne témoignant devant le Contrôleur aura 
droit aux mêmes immunités et privilèges que si elle témoignait 
devant la Cour. 

(5) Une citation à comparaître sera signée du Contrôleur. 
(6) Si une personne: 

a) dûment citée à comparaître comme témoin devant le 
Contrôleur, omet de se présenter, ou 

b) comparaissant comme témoin refuse de prêter le ser- 
ment légalement exigé par le Contrôleur, ou de produire 
tout document eu sa possession dont le Contrôleur exige 
légalement la production, ou de répondre à une question 
à laquelle le Contrôleur peut légalement exiger une ré- 
ponse, ou 

c) accomplit tout autre autre acte qui, si le Contrôleur était 
un tribunal ayant le pouvoir d'engager des poursuites 
pour outrage au tribunal, serait considéré comme un 
outrage audit tribunal, 

le Contrôleur peut adresser à la Cour, sous son cachet officiel, 
une attestation concernant l'infraction commise par cette per- 
sonne et la Cour peut, après avoir procédé à l'enquête qu'elle 
jugera appropriée, réprimer ou prendre des mesures en vue 
de réprimer les agissements de cette personne, de la même 
manière que si elle s'était rendue coupable d'outrage à la Cour. 

Preuve des inscriptions portées dans le registre 
61. — (1) Une copie d'une inscription du registre, se 

présentant comme certifiée par le Contrôleur et munie de son 
cachet officiel, sera admise comme moyen de preuve devant 
tous les tribunaux et dans toutes les actions et procédures, 
sans autre preuve ni production de l'original. 

(2) Toute personne ayant besoin d'une copie certifiée con- 
forme de ce genre sera en droit de l'obtenir contre paiement 
de la taxe prescrite. 

Preuve des actes accomplis par le Contrôleur 
62. — Un certificat se présentant comme muni du cachet 

officiel du Contrôleur et concernant toute inscription, docu- 
ment ou autre chose que le Contrôleur est habilité, en vertu 
de la présente loi ou des règlements, à faire ou à accomplir 
constituera un commencement de preuve que cette inscrip- 
tion, avec sa teneur, a été effectuée et que le document ou 
cette autre chose ont été, ou non, faits et accomplis. 

PARTIE IV 

Dispositions diverses 

Falsification d'inscriptions du registre 
63. — Si une personne fait, ou fait faire, une fausse ins- 

cription dans le registre, ou un écrit faussement présenté 
comme étant la copie d'une inscription du registre, ou si elle 
produit ou soumet, ou fait produire ou soumettre, un tel écrit 
comme moyen de preuve, en sachant que cette inscription ou 
cet écrit est un faux, elle se rendra coupable d'une infraction, 
aux termes du présent article, et sera passible, si elle est re- 
connue   coupable,   par  voie   de   procédure   sommaire,   d'une 

amende de cent livres au maximum ou, à la discrétion de la 
Cour, d'une peine d'emprisonnement de trois mois au maxi- 
mum, ou des deux peines conjointement. 

Amende relative aux fausses indications présentant une 
marque comme enregistrée 

64.—  (1)  Toute  Personne  qui  présente  des indications: 
a) par rapport à une marque qui n'est pas enregistrée, à 

l'effet qu'il s'agit d'une marque enregistrée; ou 
b) par rapport à une partie d'une marque enregistrée qui 

n'a pas été enregistrée séparément comme marque de fa- 
brique ou de commerce, à l'effet qu'il s'agit d'une partie 
enregistrée séparément comme marque; ou 

c) à l'effet qu'une marque enregistrée est enregistrée en ce 
qui concerne des produits pour lesquels elle n'est pas 
effectivement enregistrée; ou 

d) à l'effet que l'enregistrement d'une marque de fabrique 
ou de commerce confère un droit exclusif à l'utilisation 
de celle-ci dans des circonstances où, en raison des limi- 
tations inscrites dans le registre, l'enregistrement ne con- 
fère pas ce droit, 

se rendra coupable d'une infraction, aux termes du présent 
article, et sera passible, si elle est reconnue coupable par voie 
de procédure sommaire, d'une amende de vingt livres au maxi- 
mum et, en cas de récidive, d'une nouvelle amende de ciuq 
livres au maximum par journée d'infraction. 

(2) Aux fins du présent article, l'emploi, dans l'Etat, du 
mot « enregistré », par rapport à une marque de fabrique ou 
de commerce, ou de tout autre mot se référant, expressément 
ou implicitement, à l'enregistrement, ou d'un symbole pres- 
crit, sera considéré comme signifiant une référence à l'enre- 
gistrement dans le registre, sauf: 

a) lorsque ce mot ou ce symbole est utilisé, en association 
matérielle, avec d'autres mots tracés en caractères au 
moins aussi grands que ceux dans lesquels est tracé ce 
mots ou ce symbole et indiquant qu'il s'agit d'une réfé- 
rence à un enregistrement comme marque de fabrique ou 
de commerce en vertu de la législation d'un lieu situé 
hors de l'Etat, s'agissant d'un lieu selon la législation du- 
quel l'enregistrement indiqué est effectivement en vi- 
gueur; ou 

b) lorsque ce mot (s'agissant d'un mot autre que le mot 
« enregistré ») ou ce symbole suffit en lui-même à indi- 
quer qu'il s'agit d'une référence à l'enregistrement men- 
tionnée ci-dessus en dernier; ou 

c) lorsque ce mot ou ce symbole est utilisé par rapport à 
une marque enregistrée comme marque de fabrique ou 
de commerce en vertu de la législation d'un lieu situé 
hors de l'Etat et par rapport à des produits destinés à 
être exportés à destination de ce lieu. 

Utilisation non autorisée d'emblèmes de VEtat 
65. — Toute personne qui, sans y être légalement auto- 

risée, utilise, à propos d'une activité commerciale, industrielle 
ou professionnelle, un écusson, une devise, un emblème ou un 
drapeau dont l'utilisation est légalement réservée à l'Etat, aux 
Forces de la défense, ou à tout fonctionnaire de l'Etat ou d'un 
Département de l'Etat, ou qui est habituellement utilisé par 
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eux (ou tout écusson, devise, emblème ou drapeau leur res- 
semblant d'assez près pour être susceptible d'induire en er- 
reur), de manière à laisser croire qu'elle est dûment autorisée 
à utiliser ledit écusson, devise, emblème ou drapeau, se rendra 
coupable d'une infraction, aux termes du présent article, et 
sera passible, si elle est reconnue coupable, par voie de pro- 
cédure sommaire, d'une amende de vingt livres au maximum 
(et, en cas de récidive, d'une nouvelle amende de cinq livres 
au maximum par journée d'infraction) ou, à la discrétion de 
la Cour, d'une peine d'emprisonnement de trois mois au maxi- 
mum. 

Une modification de la forme d'une relation commerciale 
ne sera pas considérée comme induisant en erreur 

66. — L'utilisation d'une marque de fabrique ou de com- 
merce enregistrée, par rapport à des produits au sujet des- 
quels il existe, entre eux et la personne qui utilise la marque, 
une forme quelconque de relation commerciale, ne sera pas 
considérée comme susceptible d'induire en erreur ou de créer 
une confusion pour le seul motif que cette marque a été ou 
est utilisée pour des produits au sujet desquels il existait, ou 
il existe encore, une forme différente de relation commer- 
ciale, entre eux et ladite personne ou un prédécesseur en titre. 

Marques de fabrique ou de commerce en copropriété 
67.— (1) Lorsque les relations existant entre deux ou 

plusieurs personnes intéressées à une marque de fabrique ou 
de commerce sont telles qu'aucune de ces personnes n'a le 
droit, par rapport à l'autre personne ou aux autres personnes, 
d'utiliser ladite marque, si ce n'est: 

a) au nom d'elle-même et de cette autre personne ou de ces 
autres personnes; ou 

b) en ce qui concerne un article au sujet duquel il existe un 
lien, entre ledit article et ces deux personnes ou toutes 
ces personnes, dans la pratique du commerce, 

lesdites personnes peuvent être enregistrées comme co-pro- 
priétaires de la marque, et la présente loi aura effet, en ce 
qui concerne tous droits d'utilisation de cette marque conférés 
auxdites personnes, comme si ces droits avaient été conférés 
à une seule personne. 

Toutefois, les droits d'une personne ainsi enregistrée se- 
ront considérés comme étant lésés par une autre desdites per- 
sonnes qui utilise la marque en association matérielle ou autre, 
avec les produits pour lesquels cette marque est enregistrée 
en vertu du présent article, mais pour lesquels il n'existe pas, 
et n'a pas existé, de lien, dans la pratique du commerce, entre 
lesdits produits et ces deux personnes ou l'ensemble desdites 
personnes. 

(2) Sous réserve des dispositions du paragrapbe (1) du 
présent article, rien dans la présente loi n'autorisera l'enre- 
gistrement, en qualité de copropriétaires, de deux ou plu- 
sieurs personnes qui utilisent une marque de façon indépen- 
dante, ou qui projettent de l'utiliser ainsi. 

« Trusts » et intérêts (equities) 
68. — (1) Il ne sera fait mention dans le registre d'aucun 

« trust », explicite, implicite ou interprétatif, et aucune men- 
tion de ce genre ne sera admise par le Contrôleur. 

(2) Sous réserve des dispositions de la présente loi. il sera 
possible de défendre et faire valoir les intérêts de diverse 
nature (equities) afférents à une marque de fabrique ou de 
commerce de la même manière (pie ceux qui se rapportent à 
tous autres biens meubles. 

Reconnaissance et enregistrement des agents en marques 
de fabrique ou de commerce 

69. — (1) Lorsque, en vertu de la présente loi. un acte 
doit être accompli par une personne quelconque ou à son 
égard, à propos d'une marque de fabrique ou de commerce ou 
de toute procédure relative à une marque ou à l'enregistre- 
ment de celle-ci, cet acte (s'il ne fait pas l'objet d'une excep- 
tion en vertu des règlements) peut, en vertu et en conformité 
des règlements édictés en application du présent article, ou. 
dans des cas particuliers, avec l'assentiment du Ministre, être 
accompli par un agent, ou à l'égard d'un agent, de ladite per- 
sonne, dûment habilité à cet effet dans les formes prescrites 
et, si cet agent exerce à titre lucratif, dûment inscrit dans le 
registre prévu au paragraphe  (2)  du présent article. 

(2) II sera tenu, au Bureau, un registre, dénommé registre 
des agents en marques de fabrique ou de commerce, et nul ne 
pourra, soit isolément, soit en association avec une autre per- 
sonne, exercer la profession d'agent en marques, se faire pas- 
ser pour tel ou se présenter comme tel. ou accepter d'être 
présenté comme tel, s'il n'est pas inscrit dans le registre des 
agents en marques, et aucune association de personnes ne 
pourra exercer, se faire passer pour tel. se présenter comme 
tel ou accepter d'être présentée ou désignée comme tel, si 
tous les associés qui en font partie ne sont pas ainsi inscrits. 

(3) Toute personne qui: 
a) réside dans l'Etat: 
b) a un établissement dans l'Etat: 
c) n'est pas un étranger (au sens de l'article 2 de la loi de 

1956 dite « The Irish Nationality and Citizenship Act »); 
d) possède les connaissances et les qualifications profession- 

nelles prescrites; et 
e) se conforme aux conditions prescrites. 

pourra être inscrite dans le registre des agents en marques, 
et une association de personnes pourra être enregistrée de la 
même manière si chacun des associés est inscrit conformé- 
ment aux dispositions du présent article; une personne ou une 
association susceptible d'être ainsi enregistrée le sera effecti- 
vement après dépôt d'une demande dans les formes prescrites 
et moyennant paiement de la taxe prescrite. 

(4) Nonobstant les dispositions du paragraphe (3) du pré- 
sent article, toute personne qui a exercé sans interruption, 
dans l'Etat, la profession d'agent en marques pendant les cinq 
années ayant précédé l'entrée en vigueur de la présente loi et 
qui présente une demande d'enregistrement (de la manière et 
dans les formes prescrites et moyennant paiement de la taxe 
prescrite) dans un délai de douze mois à compter de l'entrée 
en vigueur de la présente loi pourra être inscrite dans le re- 
gistre des agents en marques. 

(5) Toute personne qui. à un moment quelconque après 
l'expiration d'un délai de trois mois à compter de l'entrée en 
vigueur de la présente loi, contreviendra aux dispositions du 
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présent article se rendra coupable d'une infraction, aux ter- 
mes dudit article, et sera passible, après avoir été reconnue 
coupable par voie de procédure sommaire, d'une amende de 
vingt livres au maximum la première fois et, en cas de réci- 
dive, d'une amende de cent livres au maximum. 

(6) Toute personne inscrite dans le registre des agents en 
marques et qui: 

a) cesse de remplir les conditions nécessaires pour être en- 
registrée comme tel, ou 

b) demande à être radiée du registre, 
peut être radiée du registre des agents en marques par le Con- 
trôleur, mais nul ne pourra être ainsi radié (sauf sur sa pro- 
pre demande) sans avoir eu l'occasion d'être entendu. 

(7) a) Lorsqu'une personne inscrite dans le registre des 
agents en marques est reconnue coupable par le Contrôleur 
— après enquête en bonne et due forme de ce dernier (y com- 
pris, le cas échéant, l'audition des explications fournies par 
l'intéressé) — d'avoir commis une faute professionnelle, le 
Contrôleur peut, s'il le juge opportun, décider de radier le 
nom de l'intéressé du registre des agents en marques. 

b) En prenant une décision aux termes du présent para- 
graphe, le Contrôleur adressera sans délai, par la poste, à la 
personne visée par cette décision, à l'adresse figurant dans le 
registre des agents en marques, un avis écrit de sa décision, 
avec indication de la date et des motifs. 

c) Une personne visée par une décision prise par le Con- 
trôleur aux termes du présent paragraphe peut, dans un délai 
de quatorze jours, à compter de la date de la décision, et en 
avisant le Contrôleur de la manière prescrite, demander à la 
Cour l'annulation de cette décision et, dans le cas d'une de- 
mande de ce genre, 

(i) la Cour, après avoir examiné la demande, peut: 
1°  soit annuler la décision, 
2°  soit confirmer la  décision et inviter le Contrôleur à 

radier du registre  des agents en marques le nom de 
l'intéressé; 

(ii) si. à un moment quelconque, le Contrôleur établit à la 
satisfaction de la Cour, que cette personne a présenté sa 
demande avec un retard injustifié, la Cour, à moins d'a- 
voir des motifs suffisants à l'effet contraire, confirmera 
la décision et invitera le Contrôleur à radier du registre 
le nom de l'intéressé; 

(iii) la Cour peut, sous réserve des dispositions de l'article 54 
de la présente loi, décider à la charge de qui seront mis 
les frais afférents à la demande. 

d) Lorsqu'une personne visée par une décision prise, en 
vertu du présent paragraphe, par le Contrôleur, n'adresse pas, 
dans le délai de quatorze jours à compter de la date de la dé- 
cision, une demande à la Cour en vue de l'annulation de cette 
décision, le Contrôleur peut s'adresser, de lui-même, à la Cour 
pour lui demander confirmation de la décision et, dans ce cas, 
la Cour, après examen de la demande et à moins d'avoir des 
motifs suffisants à l'effet contraire, confirmera la décision et 
invitera le Contrôleur à radier du registre des agents en mar- 
ques le nom de l'intéressé. 

e) La décision de la Cour au sujet d'une demande présen- 
tée en vertu du présent paragraphe sera définitive, mais, sur 

autorisation de la Cour, le Contrôleur ou la personne inté- 
ressée pourront faire appel contre cette décision auprès de la 
Cour suprême sur un point de droit dûment spécifié. 

j) En radiant le nom d'une personne du registre des agents 
en marques, aux termes du présent paragraphe, le Contrôleur 
enverra sans délai, par la poste, à l'intéressé, à l'adresse figu- 
rant dans le registre, un avis l'informant par écrit de cette 
radiation. 

g) Une personne dont le nom a été radié du registre des 
agents en marques, aux termes du présent paragraphe, peut, 
à un moment quelconque, être réintégrée dans le registre, ex- 
clusivement sur instructions spéciales du Contrôleur et, lors- 
qu'une personne est ainsi réintégrée dans le registre, le Con- 
trôleur peut imposer, pour cette réintégration, telles condi- 
tions (y compris le versement d'une taxe ne dépassant pas 
celle que cette personne devrait verser si elle était alors ins- 
crite pour la première fois dans le registre) qu'il jugera ap- 
propriées. 

(8) Une personne (désignée dans le présent paragraphe 
sous le nom d'agent) dûment autorisée par une autre per- 
sonne, en vertu du paragraphe (1) du présent article, à agir 
comme son mandataire peut (sous réserve de toute disposition 
à fin contraire contenue dans un accord intervenu entre la- 
dite personne et ledit agent) cesser d'agir comme mandataire 
de cette personne, après en avoir avisé le Contrôleur et ladite 
personne. 

(9) Le Ministre peut, par voie d'ordonnance, édicter des 
règlements, aux termes du présent article, concernant la tenue 
du registre des agents en marques et il peut, par ces règle- 
ments, prescrire toute disposition ou toute chose mentionnée 
dans ledit article comme étant prescrite, notamment en ce 
qui concerne les connaissances et les qualifications profession- 
nelles, les conditions relatives à l'inscription dans le registre 
des agents en marques, ainsi que les honoraires maximums que 
peut demander une personne inscrite dans le registre des 
agents en marques pour tous services, afférents à l'enregistre- 
ment de marques de fabrique ou de commerce, qui peuvent 
être spécifiés dans lesdits règlements. 

(10) a) Une personne inscrite dans le registre des agents 
en marques ne se rendra pas coupable d'une infraction, aux 
termes de l'article 58 de la loi de 1954 dite « The Solicitors 
Act », pour la seule raison qu'elle a préparé, en vue d'une 
procédure engagée, en vertu de la présente loi, devant la 
Cour ou le Contrôleur, un document autre qu'un acte authen- 
tique (deed). 

b) Nonobstant le paragraphe (5) du présent article, l'exé- 
cuteur testamentaire d'un agent en marques décédé ne com- 
mettra pas une infraction, aux termes du présent article, en 
se livrant à une activité commerciale ou professionnelle, au 
nom dudit agent décédé, et ce durant une période de trois 
ans au maximum, à compter du décès de cet agent, ou durant 
telle période supplémentaire que, le cas échéant, la Cour 
pourra accorder, si cet exécuteur testamentaire est lui-même 
agent en marques ou emploie un agent en marques pour di- 
riger son cabinet ou pour exercer en son nom. 

(11) Nonobstant le paragraphe (3) du présent article, le 
Ministre peut, en vue de l'exécution par le Gouvernement, au 
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nom de l'Etat, d'un arrangement international auquel l'Etat 
est partie, déclarer, par voie d'ordonnance, qu'un ressortis- 
sant d'un Etat déterminé (s'agissant d'un Etat qui est égale- 
ment partie audit arrangement international) sera, s'il se con- 
forme à tous autres égards aux dispositions dudit paragraphe, 
inscrit dans le registre des agents en marques. 

(12) Nonobstant le paragraphe (4) de l'article 10 de la loi 
de 1851 dite « The Petty Sessions (Ireland) Act », une pro- 
cédure sommaire peut être engagée, en ce qui concerne une 
infraction au présent article, dans les douze mois qui suivent 
la date de l'infraction. 

Arrangements internationaux 
70. — (1) Lorsqu'une personne a demandé — dans un 

pays étranger qui est partie à un arrangement international, 
visant la protection réciproque des marques de fabrique ou 
de commerce, auquel l'Etat est partie — que soit protégée une 
marque de fabrique ou de commerce dont elle est proprié- 
taire, cette personne, ou son mandataire, ou son cessionnaire, 
auront droit à l'enregistrement de ladite marque, conformé- 
ment à la présente loi, en priorité sur les autres requérants; 
cet enregistrement aura la même date que la date de la de- 
mande présentée dans ledit pays étranger. 

Toutefois: 
a) la demande devra être présentée dans l'Etat dans le délai 

prescrit, et 
b) rien, dans le présent article, ne donnera au propriétaire 

d'une marque le droit d'obtenir des dommages-intérêts 
pour toute atteinte à cette marque survenue avant la date 
qui. n'était le paragraphe (1) de l'article 27 de la pré- 
sente loi. aurait été la date de l'enregistrement de ladite 
marque. 

(2) L'enregistrement, en vertu de la présente loi. d'une 
marque de fabrique ou de commerce à laquelle s'applique le 
présent article ne sera pas invalidé pour le seul motif de l'uti- 
lisation de cette marque dans l'Etat pendant le délai prescrit 
à l'alinéa a) du paragraphe (1) du présent article comme étant 
celui dans lequel une telle demande d'enregistrement peut 
être présentée. 

(3) Une demande d'enregistrement, en vertu de la pré- 
sente loi, d'une marque de fabrique ou de commerce à laquelle 
s'applique le présent article doit être présentée de la manière 
spécifiée à l'article 25, ou, dans le cas d'une marque de certi- 
fication, de la manière spécifiée dans la première annexe à 
la présente loi. 

(4) Toute personne ayant présenté une demande qui: 
a) conformément à la législation d'un pays étranger, équi- 

vaut à une demande dûment présentée dans ledit pays 
étranger, ou qui 

b) conformément aux dispositions d'un arrangement inter- 
national existant entre deux ou plusieurs pays étrangers, 
équivaut à une demande dûment présentée dans l'un des- 
dits pays étrangers, 

en vue d'obtenir la protection d'une marque de fabrique ou 
de commerce dont elle est propriétaire, sera, aux fins du pré- 
sent article, considérée comme ayant présenté une telle de- 
mande dans le pays étranger en question. 

(5) Le présent article sera applicable uniquement dans le 
cas des pays étrangers auxquels le Gouvernement déclarera, 
par voie d'ordonnance, qu'il est applicable et, en ce qui con- 
cerne chaque pays étranger, pour autant «pie l'ordonnance 
continuera d'être en vigueur à l'égard dudit pays. 

(6) Dans le présent article, l'expression « pays étranger » 
comprend tout territoire pour lequel un pays (s'agissant d'un 
pays partie à un arrangement international, visant la protec- 
tion réciproque des marques de fabrique ou de commerce, au- 
quel l'Etat est également partie) se considère comme assumant 
la responsabilité des  relations extérieures. 

Infractions commises par des personnes morales et des sociétés 
non dotées de la personnalité civile 

71. — Lorsqu'une infraction aux articles 63, 64, 65 ou 69 
de la présente loi: 

a) est commise par une personne morale, par une associa- 
tion  de personnes  ou  par une  personne censée agir au 
nom d'une personne morale ou d'une association, et 

h) qu'il est dûment  établi que cette  infraction  a été com- 
mise  avec  le   consentement  ou  l'approbation,  ou  a   été 
facilitée par un manquement quelconque d'une personne 
qui, dans le cas d'une société constituée, est administra- 
teur de celle-ci ou, dans le cas d'une association, est Pun 
des associés, 

cette personne sera également considérée comme coupable de 
l'infraction. 

Dispositions transitoires 
72. — Les dispositions transitoires figurant dans la deu- 

xième annexe à la présente loi auront effet pour ce qui est de 
chacun des points qui y sont respectivement mentionnés. 

PREMIÈRE ANNEXE 

Marques de certification 

1. — (1) Une demande d'enregistrement d'une marque 
en vertu de l'article 45 de la présente loi doit être adressée, 
par écrit, au Contrôleur, dans les formes prescrites, par la 
personne qui projette de se faire enregistrer en tant que pro- 
priétaire de ladite marque. 

(2) Les dispositions du paragraphe (2) et des paragraphes 
(4) à (8) de l'article 25 de la présente loi s'appliqueront à 
une demande présentée en vertu dudit article 45 de la même 
manière qu'elles s'appliquent à une demande présentée en 
vertu du paragraphe (1) dudit article 25, sinon que, dans cet 
article, les références à l'acceptation d'une demande seront 
remplacées par des références à l'autorisation de procéder à 
l'examen de la demande. 

(3) En examinant, conformément auxdites dispositions, 
une demande présentée en vertu dudit article 45, la Cour ou 
le Contrôleur (selon le cas) tiendront compte des mêmes con- 
sidérations, dans la mesure où elles sont pertinentes, que si 
la demande était une demande présentée en vertu dudit arti- 
cle 25 de la présente loi, ainsi que de toutes autres considéra- 
tions (ne s'agissant pas de questions relevant de la compé- 
tence du Ministre en vertu de l'alinéa [5] du présent para- 
graphe)   relatives   aux   demandes   présentées  en   vertu   dudit 
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article 45. y compris l'opportunité de s'assurer qu'une mar- 
que de certification comprend certaines indications à l'effet 
qu'il s'agit bien d'une telle marque. 

(4) Une personne qui demande l'enregistrement d'une 
marque en vertu dudit article 45 transmettra au Contrôleur 
un projet de règlement, destiné à régir l'utilisation de cette 
marque, dans le délai que pourra fixer le Contrôleur avant de 
prendre sa décision, de manière à lui laisser le temps d'exa- 
miner le projet, et le Contrôleur adressera, à ce sujet, un rap- 
port au Ministre. 

(5) Lorsque l'autorisation de procéder à l'examen d'une 
demande aura été accordée, le Ministre examinera la demande 
en ce qui concerne les points suivants et vérifiera: 

a) si le requérant est habilité à certifier les produits pour 
lesquels la marque doit être enregistrée; 

b) si le projet de règlement est satisfaisant; 
c) si,   étant   donné   les   circonstances,   l'enregistrement   de- 

mandé serait conforme à l'intérêt public; 
il   peut: 

(i) donner des instructions pour que la demande ne soit pas 
acceptée; ou 

(ii) inviter le Contrôleur à accepter la demande et approuver 
ledit projet de règlement, soit sans modifications et in- 
conditionnellement, soit sous réserve de telles conditions 
ou limitations, ou de tels amendements ou modifications 
de la demande ou du règlement qu'il jugera nécessaires, 
au sujet de l'un quelconque des points sus-indiqués, 

mais, sauf dans le cas d'instructions en vue d'une acceptation 
et d'une approbation sans modifications et inconditionnelle, 
le Ministre ne prendra pas de décision sans avoir donné au 
requérant l'occasion d'être entendu. 

Toutefois, le Ministre peut, s'il en est sollicité par le re- 
quérant avec l'assentiment du Contrôleur, examiner la de- 
mande, en ce qui concerne l'un quelconque des points men- 
tionnés plus haut, avant que l'autorisation de donner suite à 
la demande n'ait été accordée, de manière, toutefois, que le 
Ministre soit libre de reconsidérer tout point sur lequel il a 
pris une décision en vertu de la présente clause condition- 
nelle si un amendement ou une modification sont apportés 
ultérieurement à la demande ou au projet de règlement. 

2. — (1) Lorsqu'une demande aura été acceptée, le Con- 
trôleur, aussi tôt que possible après cette acceptation, fera 
publier, dans les formes prescrites, la demande telle qu'elle a 
été acceptée, et les dispositions des paragraphes (2) à (12) de 
l'article 26 de la présente loi seront applicables, en ce qui 
concerne l'enregistrement de la marque, de la même manière 
que s'il s'était agi d'une demande présentée en vertu de l'ar- 
ticle 25 de la présente loi. 

Toutefois, en prenant une décision conformément aux dis- 
positions précitées, la Cour ou le Contrôleur (selon le cas) ne 
tiendront compte que des considérations indiquées dans l'ali- 
néa (3) du paragraphe 1 de la présente annexe, et toute déci- 
sion favorable au requérant, prise en vertu desdites disposi- 
tions, dépendra de la décision rendue en sa faveur par le Mi- 
nistre en vertu de l'alinéa (2) du présent paragraphe, au sujet 
de toute opposition portant sur l'un quelconque des points 
mentionnés dans l'alinéa (5) dudit paragraphe 1. 

(2) Lorsqu'un avis d'opposition est formulé au sujet de 
l'un quelconque des points mentionnés dans l'alinéa (5) du 
paragraphe 1 de la présente annexe, le Ministre, après audi- 
tion des parties si celles-ci le demandent, et après examen de 
tous les moyens de preuve, décidera si — et, le cas échéant, 
sous réserve de quelles conditions, limitations, amendements 
ou modifications de la demande ou du règlement — l'enre- 
gistrement peut être autorisé, compte tenu de tous les points 
en cause. 

3. — (1) Le règlement ainsi déposé en ce qui concerne 
une marque de certification peut, sur demande du propriétaire 
enregistré, être modifié par le Contrôleur avec l'assentiment 
du Ministre. 

(2) Le Ministre peut faire publier une demande d'appro- 
bation, à lui adressée, dans tous les cas où il lui paraît ex- 
pédient d'agir ainsi et, ce faisant, si, dans le délai prescrit à 
compter de la date de la publication, une personne lui donne 
avis de son opposition à la demande, le Ministre ne statuera 
pas sur la question sans avoir donné aux parties l'occasion 
d'être entendues. 

4. — (1) Le Ministre peut, sur demande adressée, dans 
les formes prescrites, par toute personne s'estimant lésée, ou 
sur demande du Contrôleur, prendre telle ordonnance qu'il 
jugera appropriée en vue de la radiation ou de la modification 
de toute inscription du registre relative à une marque de cer- 
tification, ou en vue de la modification du règlement déposé, 
pour le motif: 

a) que le propriétaire, dans le cas de l'un quelconque des 
produits pour lesquels la marque est enregistrée, n'a plus 
compétence pour certifier lesdits produits; 

b) que le propriétaire a omis d'observer l'une quelconque 
des dispositions du règlement déposé, auxquelles il était 
dans l'obligation de se conformer; 

c) qu'il n'est plus de l'intérêt du public que la marque soit 
enregistrée; ou 

d) qu'il est indispensable, à des fins d'intérêt public, que, si 
la marque demeure enregistrée, le règlement soit modifié; 

et ni la Cour, ni le Contrôleur, n'auront compétence pour 
prendre une décision, en vertu de l'article 40 de la présente 
loi, pour ce qui concerne l'un quelconque de ces motifs. 

(2) Le Contrôleur rectifiera le registre et le règlement 
déposé de la manière qui pourra être nécessaire pour donner 
effet à une décision prise en vertu de l'alinéa (1) du présent 
paragraphe. 

5. — Nonobstant toute disposition de l'article 51 de la 
présente loi, le Contrôleur ne sera pas compétent pour accor- 
der des frais et dépens à une partie quelconque, ou à l'en- 
contre d'une partie quelconque, sur appel interjeté auprès de 
lui contre un refus du propriétaire d'une marque de certifica- 
tion de certifier des produits ou d'autoriser l'utilisation de 
la marque de fabrique ou de commerce. 

6. — Les dispositions suivantes de la présente loi ne se- 
ront pas applicables en ce qui concerne une marque de certi- 
fication: l'article 12, l'article 14, l'article 17, les articles 25 
et 26 (sauf indication à fin contraire figurant expressément 
dans la présente annexe), les paragraphes (4) à (7) de l'ar- 
ticle 30, les articles 34 à 37, l'article 66, et toutes dispositions 
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dont 1 application est limitée par les clauses desdites à l'enre- 
gistrement dans la Partie B du registre. 

DEUXIÈME ANNEXE 

Dispositions transitoires 

Maintien, pendant trois ans, des droits conférés en vertu 
de l'article 82 (2) de la loi de 1927 

1. — Nonobstant le paragraphe (1) de l'article 17 de la 
présente loi et l'abrogation du paragraphe (2) de l'article 82 de 
la loi de 1927, tout mot ou ensemble de mots, lettres, chiffres, 
ou combinaison de lettres ou de chiffres, ayant un caractère 
spécial ou distinctif et utilisés comme marque de fabrique ou 
de commerce par le requérant ou par ses prédécesseurs dans 
l'entreprise avant le 13 août 1875, et qui ont continué d'être 
utilisés (soit sous la forme originale, soit avec des adjonctions 
ou modifications n'affectant pas substantiellement l'identité 
de cette marque) jusqu'à la date de la demande, pourront, 
pendant la période prenant fin trois ans après l'entrée en 
vigueur de la présente loi, être enregistrés comme marque de 
fabrique ou de commerce dans la Partie A du registre en 
vertu de la présente loi. 

Cessions et transmissions, avant l'entrée en vigueur de la 
présente loi, conférant des droits exclusifs en différents 

lieux de l'Etat 
2. — La validité d'une cession ou d'une transmission d'une 

marque de fabrique ou de commerce effectuée, ou présentée 
comme ayant été effectuée, avant l'entrée en vigueur de la 
présente loi, dans l'un des cas mentionnés au paragraphe (6) 
de l'article 30 de la présente loi sera déterminée comme si 
les dispositions contenues dans les paragraphes (1) à (5) du- 
dit article n'avaient pas été mises en vigueur. 

Toutefois, dans le cas d'une demande présentée, dans les 
formes prescrites et dans un délai de trois ans à compter de 
l'entrée en vigueur de la présente loi. par une personne qui 
fait valoir qu'elle-même, ou l'un de ses prédécesseur en titre, 
a ainsi bénéficié d'une cession ou d'une transmission d'une 
marque de fabrique ou de commerce enregistrée, le Contrô- 
leur aura la même compétence que celle conférée en vertu de 
la clause conditionnelle du paragraphe (6) dudit article 30. 
et une cession ou une transmission approuvée par lui ne sera 
pas considérée comme nulle et non avenue pour le motif que 
les droits mentionnés dans ledit paragraphe (6) existent bien 
ou pour le motif que cette cession ou transmission a été effee- 
tréc autrement qu'en relation avec l'achalandage d'une entre- 
prise ou qu'elle a été effectuée par rapport à certains (mais 
non à la totalité) des produits pour lesquels la marque a été 
enregistrée, si la demande d'enregistrement, en vertu de l'ar- 
ticle 33 de la présente loi. du titre de la personne acquérant 
les droits en question est présentée dans un délai de six mois 
à compter de la date à laquelle est donnée l'approbation, ou 
avant cette date. 

Clause de sauvegarde en ce qui concerne les dispositions 
rétroactives concernant les cessions et transmissions 

3. — Les dispositions rétroactives contenues dans l'ar- 
ticle 30 de la présente loi, et dans le paragraphe 2 de la pré- 

sente annexe, seront applicables sans préjudice de toute déci- 
sion du Contrôleur ou de la Cour prise avant l'entrée en vi- 
gueur de la présente loi, ou de tout arrêt concernant un appel 
interjeté contre une telle décision, ou de tout titre acquis, 
contre paiement, avant l'entrée en vigueur de la présente loi. 

Association   de  marques  cessibles  ou   transmissibles 
uniquement comme un tout 

4. — Lorsque, immédiatement avant l'entrée en vigueur 
de la présente loi, une marque de fabrique ou de commerce 
a été enregistrée dans la Partie B du registre, sous réserve 
qu'elle sera cessible ou transmissible, uniquement comme un 
tout, avec une autre marque enregistrée au nom du même 
propriétaire ou avec deux ou plusieurs autres marques enre- 
gistrées de la même manière, et non pas séparément, ces mar- 
ques seront considérées comme des marques associées et les 
inscriptions figurant, à leur sujet, dans le registre pourront 
être modifiées en conséquence. 

Utilisation antérieure d'une marque de fabrique ou  de com- 
merce par une personne qui devient utilisateur enregistré à lu 
suite d'une demande présentée dans un délai de trois ans à 

compter du jour fixé 
5. — Lorsqu'une personne est enregistrée comme utilisa- 

teur enregistré d'une marque de fabrique ou de commerce à 
la suite d'une demande présentée dans un délai de trois ans 
à compter de l'entrée en vigueur de la présente loi, le para- 
graphe (2) de l'article 36 de la présente loi sera applicable 
en ce qui concerne toute utilisation antérieure (que ce soit 
avant ou après l'entrée en vigueur de la présente loi) de cette 
marque par ladite personne, s'agissant d'une utilisation par 
rapport aux produits pour lesquels cette personne est enre- 
gistrée, et, si elle est enregistrée sous réserve de certaines 
conditions ou restrictions, s'agissant d'une utilisation substan- 
tiellement conforme auxdites conditions ou restrictions, com- 
me si cette utilisation antérieure avait été une utilisation 
autorisée. 

Utilisation d'une marque pour le commerce d'exportation 
avant le jour fixé 

6. — L'article 39 de la présente loi sera considéré comme 
ayant eu effet, en ce qui concerne un acte accompli avant 
l'entrée en vigueur de la présente loi, de la même manière 
qu'il s'applique à «in aete accompli après l'entrée en vigueur 
de la présente loi, sans préjudice, néanmoins, de toute déci- 
sion du Contrôleur ou de la Cour prise avant l'entrée en vi- 
gueur de la présente loi, ou de tout arrêt concernant un appel 
interjeté contre une telle décision. 

Les marques de fabrique, ou de commerce enregistrées aux 
termes de l'article 123 de la loi de 1927 dite « The Industrial 
and Commercial Property (Protection) Act » seront consi- 
dérées comme ayant été enregistrées en vertu de l'article 45 

de la présente loi 
7. — L'article 45 de la présente loi aura effet, en ce qui 

concerne une marque de fabrique ou de commerce qui, im- 
médiatement avant le jour fixé, figurait dans le registre en 
vertu de l'article 123 de la loi de 1927. de la même manière 
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que si ledit article 45 avait été en vigueur à la date de l'en- 
registrement de cette marque et que si celle-ci avait été enre- 
gistrée en vertu dudit article, sous réserve, toutefois, des 
modifications suivantes, savoir: 

a) la clause conditionnelle du paragraphe (1) dudit article 45 
ne sera pas applicable; 

b) dans un cas où le règlement régissant l'utilisation de la 
marque se trouve déposé au Bureau lors de l'entrée en 
vigueur de la présente loi, ce règlement sera considéré 
comme ayant été déposé en vertu dudit article 45; 

c) dans un cas où aucun règlement de ce genre ne se trouve 
déposé lors de l'entrée en vigueur de la présente loi, le 
propriétaire sera libre, ou pourra être tenu par le Mi- 
nistre, comme condition au maintien de l'enregistrement, 
de déposer ultérieurement, à un moment quelconque, tel 
règlement qui sera autorisé ou exigé par le Ministre; et 

il) dans un cas où aucun règlement de ce genre n'est déposé, 
au moment considéré, ledit article 45 aura effet comme 
si les références à ce règlement contenues dans cet article 
et dans la première annexe à la présente loi avaient été 
omises. 

Lettre d'Israël 
Dr Reinhold COHN, « Patent Attorney », Tel Aviv 
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CONGRÈS ET ASSEMBLÉES 

Congrès de la Fédération internationale 
des imprimeurs 
(Vienne, juin 1963) 

Le Comité des fonderies de l'Association typographique 
internationale (A.TYP.L), réuni à Vienne, le 15 juin 1963, à 
l'occasion du Congrès de la Fédération internationale des 
imprimeurs, a codifié comme suit, à l'unanimité des membres 
présents et représentés, les usages et coutumes professionnels 
en matière de reproduction des caractères typographiques1): 

« Conformément aux usages et coutumes en vigueur et 
sauf stipulation contraire expresse, la vente de caractères à 
des imprimeurs, éditeurs, agents de publicité, ateliers de com- 
position à façon, comporte, au profit de l'acquéreur ou de ses 
ayants cause, un droit de reproduction de textes composés au 
moyen des caractères vendus. Ce droit n'est pas cessible à 
des tiers. 

Par contre, ce droit confère à l'acquéreur la liberté de 
vendre des reproductions du caractère, notamment sous forme 
de clichés, stéréo ou galvano, et de faire les agrandissements 
et réductions nécessités par des impératifs techniques selon 
les normes en vigueur. 

En outre, l'acquéreur a la possibilité de faire faire des 
travaux à façon en confiant à tel confrère de son choix, soit 
les compositions, soit les films ou clichés des caractères com- 
posés. » 

BIBLIOGRAPHIE 

Ouvrages concernant la propriété industrielle 
ajoutés à la bibliothèque du Bureau international 

Mai 1963 
FORO ITALIANO (II). Repertorio générale annuale di Giurisprudenza, 

Biblfografia e Legislazione. Rome/Bologne, Foro Italiano/N. Zanichelli, 
19S7. - 31,5 cm. Donata Radonich Sciaioja et collab. 

MAMOP0ULOU (Potros). Biomekunikc Idioktesia eis ta Plaisia tes Koines 
Agoras (E). Athènes, s. n., 1963. - 24 cm., 17 p.  Préf. Kristos Panagos. 

MÖNNIG (Richard). Amerika und England im deutschen, österreichischen 
und schxceizerischen Schrifttum der Jahre 1945—1949. Stuttgart, 
W. Kohlhammer, 1951. - 21 cm., 1X-259 p. 

OFFICE AFRICAIN ET MALGACHE DE LA PROPRIÉTÉ INDUS- 
TRIELLE. Accord relatif à la création d'un Office Africain et Mal- 
gache de la propriété industrielle. Libreville, 1962. - 27 cm., 30 p. 
Le texte de cet Accord a été public dans la Propriété industrielle, 
avril 1963, p. 67 et suiv. 

RUSSELL-CLARKE (A.D.). Copyright and Industrial Designs. Londres, 
Sweet & Maxwell, 1951. - 21,5 cm., XV-261 p. A la bibliothèque 
également: 3e édition, 1960. 

Cet   ouvrage   rend  compte  du  développement   de   la   législation 
anglaise  relative  à  la protection  des  dessins et modèles  industriels. 

!) Voir Prop, ind., 1963, p. 129. 
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Une troisième édition en a été publiée à la suite de l'adoption du 
Copyright Act de 1956. Les auteurs ont tenté de faire une claire dis- 
tinction entre les droits d'auteur dont bénéficient d'une part les 
auteurs d'oeuvres littéraires ou artistiques et, d'autre part, les auteurs 
de dessins ou modèles utilisables industriellement. Les praticiens pour- 
ront, grâce à un répertoire de jurisprudence, se renseigner rapide- 
ment sur la pratique des tribunaux. 

ULMER (Eugen). Europäisches Palentrecht im Wertteil. Weinheim. Verlag 
Chemie, 1962. - 30 cm.. [9] p. Extr. « Gewerblicher Rechtsschutz und 
Urheberrecht, Auslands- und internationaler Teil ». n°  U/12, 1962. 
p. 537-545. 

L'unification du droit européen sur les brevets constitue une exi- 
gence de notre époque. L'auteur rend compte des résultats obtenus 
grâce aux efforts entrepris ces derniers temps de divers côtés. 

Il convient de mentionner l'avant-projet de convention relatif à 
un droit européen des brevets, élaboré au sein de la Communauté 
économique européenne par le groupe de travail « Brevets ». 

Le Conseil de l'Europe s'est attaché, depuis 1955. à l'étude de 
différents problèmes relatifs à l'unification de certaines règles tou- 
chant la protection des inventions, particulièrement en ce qui con- 
cerne les conditions de fond régissant la protection assurée par le 
brevet. 

Au printemps 1962 a été publié en Scandinavie un projet de loi 
commune sur les brevets, résultant d'un travail de collaboration en- 
trepris depuis plusieurs années par les Etats nordiques. 

L'auteur s'attache tout particulièrement à l'étude de l'avant- 
projet élaboré au sein du Marché Commun, et il en expose en détail 
les principales dispositions. 

Juin 1963 
BOARD OF TRADE. Report of the Departmental Committee on Industrial 

Designs. Londres, H. M. S. 0-, 1962. - 24,5 cm., 143 p. Cmnd. 1808. 
En 1959 le Président du Board of Trade anglais chargea un Co- 

mité d'examiner s'il convenait de réviser la législation relative à la 
protection des dessins et modèles industriels. Le Comité devait recher- 
cher en outre de quelle façon une protection équitable et efficace 
pourrait être obtenue dans d'autres pays, grâce à des accords de réci- 
procité. 

Le présent rapport rend compte des conclusions auxquelles abou- 
tirent les travaux du Comité. 

DELLER (Anthony William). Extent and Usefulness of Arbitration in 
Settling Patent Disputes. New York, Arbitration Journal, 1948. - 
21,5 cm., 16 p.   Extr. Arbitration Journal, Summer 1948. 

L'auteur constate une tendance toujours plus marquée, au cours 
de ces dernières années, à prévoir des clauses arbitrales dans les 
accords conclus en matière de brevets. Les causes doivent en être 
recherchées dans le désir de liquider rapidement les conflits, d'éviter 
les formalités et les frais plus élevés qu'entraîne une procédure judi- 
ciaire ordinaire. 

L'auteur donne pour terminer un aperçu des différents litiges 
pouvant surgir en matière de brevets, ainsi que des indications sur les 
règles à observer dans une procédure arbitrale. 

DERENBERG (Walter J.). Territorial Scope and Situs of Trademarks and 
Goodwill. Charlottesville/Leyden, Virginia Law Review/Sythoff, 1961. 
24 cm. Extr. Virginia Law Review, vol. 47, n°  5, p. 733-750. XX'1' 
Century Comparative and Conflicts Law.  p. 419-431. 

Cette étude traite en particulier d'une question sur laquelle dif- 
férents pays ont eu à se prononcer ces derniers temps, à savoir si les 
produits originaux provenant d'une entreprise mondialement connue 
peuvent être, munis de la marque originale, importés et vendus datis 
un pays, sans l'autorisation de l'entreprise domiciliée dans ce pays et 
à des prix inférieurs à ceux que ladite entreprise exige, dans le pays 
en question, pour les mêmes produits munis de la même inarque. 
L'auteur rappelle l'arrêt « Philips », qui est bien connu de nos lec- 
teurs et par lequel le Tribunal fédéral suisse a déclaré que la marque 
« Philips » désignait l'ensemble des produits provenant d'une entre- 
prise quelconque appartenant au Konzern « Philips s, peu importe le 
pays de production et que dans ces conditions tout danger de trom- 

perie du public était exclu. A cet arrêt s'oppose celui de la Cour su- 
prême des Etats-Unis d'Amérique (affaire A. Bourjois «S C°  c. Kat/.el). 
qui s'est exprimée dans un sens opposé. 

ELLWOOD (L. A.). Incorporation of the Industrial Property Convention 
in Continental System of Law (The). Londres. AIPPI (British Group). 
1956. - 21,5 cm., 26 p. 

En sa qualité de conseiller juridique d'un konzern aux dimensions 
mondiales, l'auteur «le cette étude de droit comparé était plus que 
tout autre appelé à se prononcer sur les problèmes évoqués dans le 
titre. 11 l'a fait à l'occasion d'une conférence donnée à la mémoire de 
William Henry Ballautync. En annexe figure un résumé des lois appli- 
cables clans les pays européens dans le domaine des brevets, des mar- 
ques et des dessins et modèles industriels et en matière de concur- 
rence déloyale. L'auteur cite en outre, pour chaque pays, l'article 
constitutionnel qui lui a permis d'adhérer à la Convention d'Union de 
Paris et aux différentes Unions particulières. Aussi surprenant qu'il 
paraisse, ce sont là des indications qui. malgré leur importance, man- 
quent chez la plupart des auteurs. 

GODENHIELM (Bemdt). Legal effects of Patents as a Legislative Problem 
(The). Stockholm. Scandinavian Studies in Law. 1958. - 22,5 cm.. 
[30J  p.   Extr. Scandinavian Studies in Law  1958. p. 121-1 18. 

L'auteur commence par constater que le titulaire du brevet ne 
peut, en vertu de ce même brevet, revendiquer le droit de fabriquer 
ni de vendre l'objet de l'invention, ou d'appliquer le procédé breveté, 
mais qu'il peut uniquement empêcher les tiers d'en faire autant. 

Il procède à l'examen d'une série de lois nationales en vue de 
montrer quels sont les effets du brevet dans les pays en question. Il 
conclut en affirmant qu'il paraît préférable de déterminer d'une fa- 
çon positive les droits conférés par le brevet. Une réglementation 
legale conçue en ce sens paraît aboutir à des résultats plus clairs 
lorsqu'il  s'agit   de  fixer la situation juridique du  preneur de  licence. 

JAPANESE PATENT OFFICE. Statistical Report of the Japanese Patent 
Office. Tokyo, Patent Office. 1936. - 26 cm. 

KURSAKOV (S. F.). Organizatsiia i Planirovanie Izobretalel'shoi i Ratsio- 
nulizatorskoi Rabot y nu Predpriatiiah. Moscou. Gosplauizdat, 1960. - 
20 cm., 96 p. 

LAMPERT (Wrilhelin). Simplification of Patent Application Procedure 
for the Territory of Several States. Londres.  AIPPI   (British Group). 
1957. - 21,5 cm.. 14 p. 

Comme on le sait, celui qui entend faire protéger son invention 
dans différents pays est actuellement obligé de présenter la même 
demande dans chacun des Etats qui l'intéressent. C'est là une solution 
peu économique, qui en outre a pour effet de surcharger les bureaux 
de brevets, tenus d'examiner des demandes qui ont déjà fait ou feront 
encore l'objet d'un même examen dans les autres pays. Le travail des 
agents de brevets s'en trouve aussi inutilement compliqué. 

L'auteur expose sa proposition, qui tend à permettre un dépôt 
fait dans les mêmes termes dans plusieurs Etats simultanément. Un 
seul parmi les différents bureaux nationaux des brevets serait appelé 
à examiner la demande. Si l'examen fait ressortir un empêchement à 
la délivrance «lu brevet, le «léposant aura à décider s'il entend retirer 
la demande déposée dans les autres pays, ce à quoi, de l'avis de l'au- 
teur, il se résondra vraisemblablement dans la plupart des cas. Le 
bureau des brevets chargé de l'examen avisera du retrait «le la de- 
mande les autres bureaux nationaux, lesquels pourront dès lors rayer 
«le leur rôle la «lemande devenue sans objet. 

YUASA (Kyozo). Report on Patent Legislation in Japan. Tokyo. Journal 
of Japanese Group AIPPI, 1963. - 26 cm., 7 p. 

L'auteur donne un aperçu clair et concis sur le développement 
historique de la protection assurée au Japon par les brevets d'inven- 
tion. Il expose quels sont les droits et les obligations du titulaire du 
brevet et traite aussi brièvement «lu droit sur les modèles «l'utilité. Il 
fait observer que le Japon est partie à la Convention d'Lnion de Paris 
depuis 1899 et que si la loi japonaise devait prévoir des dispositions 
contraires aux règles conventionnelles, ces «lernières seraient néan- 
moins applicables. 

Des  données statisthpies  reflètent   une  fois «le   plus le «léveloppe- 
ment économique étonnant dont bénéficie le Japon. 
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NOUVELLES DIVERSES 

Calendrier des réunions des BIRPI* 

Lieu Date Titre But Invitations à participer Observateurs 

Brazzaville .1-10 août 
1963 

Réunion   africaine   d'étude 
sur  le  droit d'auteur 

Séminaire pour discuter les 
principes généraux en ma- 
tière de protection des 
auteurs 

33  Etats africains Etats non africains mem- 
bres de l'Union de Berne 
ou de l'Unesco 
Organisations internationa- 
les intergouvernementales 
et non gouvernementales 
intéressées 

Brazzaville 12-14 août Séminaire africain 
1963 de propriété industrielle 

Discussion de principes gé- 
néraux en matière de pro- 
priété  industrielle 

33 Etats africains Etats membres de l'Union 
de Paris et Organisations 
intergouvernementales et 
non gouvernementales inté- 
ressées 

Genève 2-1 octobre Comité d'experts. Arrange- 
1963 ment de Nice 

(Classification) 

Examen et approbation des 
textes à publier dans l'ou- 
vrage Classification inter- 
nationale des produits et 
des services auxquels s'ap- 
pliquent les inarques de 
fabrique ou de commerce 

Représentants des pays 
membres de l'Arrangement 
de Nice (Classification) 

Aucun 

Genève 7-10 octobre        Comité d'experts  (Carac- 
1963 tères typographiques) 

Préparation d'un projet 
d'accord international sur 
la protection des caractères 
typographiques 

Experts gouvernementaux 
nommés par des Etats 
membres de l'Union de 
Pari» 

Organisations intergouver- 
nementales et non gouver- 
nementales   intéressées 

21-23 octobre 
1963 

Comité d'experts (Pays in- 
dustriellement moins déve- 
loppés et la protection de 
la propriété industrielle) 

Etude des problèmes des 
pays industriellement moins 
développés en matière de 
propriété industrielle 

Experts de: Algérie, Brésil, 
Ceylan, Colombie, Etats- 
Unis d'Amérique, Iran, Ja- 
pon, Libéria, République 
Arabe Unie, Suède, Tanga- 
nyika, Tchécoslovaquie et 
Thaïlande 

Aucun 

Genève 18-23 novembre     Comité d'experts  (Droit 
1963 d'auteur) 

Discussion des propositions 
d'amendements à la Con- 
vention  de  Berne 

Experts gouvernementaux 
de: Allemagne, Belgique, 
Brésil, Canada, Espagne, 
Finlande, Inde, Italie, Ja- 
pon, Pologne, Royaume-Uni, 
Suède, Suisse et Tchéco- 
slovaquie 

Pays non unionistes ayant 
participé an Groupe d'étude 
pour la protection inter- 
nationale des œuvres ciné- 
matographiques 
Organisations internationa- 
les intergouvernementales 
et non gouvernementales 
intéressées 

Genève 21-29 novembre 
1963 

Conférence des Directeurs 
d'Offices nationaux de pro- 
priété industrielle des Etats 
membres de l'Union de 
Madrid 

Examen de certaines ques- 
tions concernant l'Union 
de Madrid pour l'enregis- 
trement international des 
marques de fabrique ou de 
commerce 

Directeurs des Offices na- 
tionaux de propriété indus- 
trielle des Etats membres 
de  l'Union  de Madrid 

Aucun 

Genève 27-29 novembre 
1963 

Comité de coordination 
interunions 

Délibérations sur le pro- 
gramme et le budget des 
BIRPI 

Les Etats membres du Co- 
mité permanent de l'Union 
de Berne et du Bureau per- 
manent de l'Union de Paris 

Aucun 

New Delhi 2-7 décembre 
1963 

Onzième Session ordinaire 
du Comité permanent de 
l'Union de Berne 

* Réunions dont les dates ont été fixées définitivement 

Délibérations   sur   diverses 
questions de droit d'auteur 

Les   Etats  membres  du 
Comité permanent 

Etats non membres du Co- 
mité permanent 
Organisations internationa- 
les intergouvernementales 
et non gouvernementales 
intéressées 
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